
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
 
 
Procès-verbal de l’assemblée ordinaire de la MRC du Haut-Saint-François tenue 
au centre administratif de la MRC le mercredi 17 février 2010, à 19h30. 
 
 
1/ Ouverture de l'assemblée 
 
2/ Présence des représentants municipaux 
 

 Mme Nicole Robert, préfet 
 M. Normand Galarneau, Ascot Corner  
 M.  Walter Dougherty, Bury 
 M. Jacques Blain, Chartierville 
 M.  Ghislain Chauveau, Cookshire-Eaton 
 M Onil Leblanc, Dudswell 
 M.  Robert Roy, East Angus 
 M. Bertrand Prévost, Hampden 
 Mme Thérèse Ménard-Théroux, Newport  
 Mme Céline Gagné, Lingwick 
 M. André Perron, Saint-Isidore-de-Clifton 
 Mme Barbara Szots, Scotstown 
 M.  Jean-Claude Dumas, Weedon 
 M. Kenneth Coates, Westbury 
 

Ainsi que : M. Dominic Provost, directeur général de la MRC et du CLD et 
secrétaire-trésorier de la MRC 

 Mme Chantal Bellavance, secrétaire 
 
 

3/ Adoption de l'ordre du jour 
 

RÉSOLUTION No 2010-02-4493 
 
Sur la proposition de Normand Galarneau, appuyée par Barbara Szots, IL 
EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour suivant et de devancer le point 9 
après le point 5. Il est aussi convenu d’ajouter le point 9.4 : Dépôt du 
tableau de quote-part final : 
 
1/ Ouverture de l'assemblée  
2/ Présence des représentants municipaux 

  3/ Adoption de l'ordre du jour 
4/ Présence du public dans la salle 

 4.1 Philippe Cadieux – Carrefour jeunesse emploi (CJE) 
(Programme Place aux jeunes) 

5/ Adoption du procès-verbal 
5.1 20 janvier 2010 
5.2 Suivis non à l'ordre du jour: 

5.2.1 Aucun 
9/ Rapport financier 

9.1 Adoption des comptes 
9.2 Avis de motion–refinancement d’un montant de 951,000.00 $ 
9.3 Avis de motion sur le décret de population vs quote-part (année 

de référence) 
9.4 Dépôt tableau quote-part final 

6/ Plan d’action de la MRC / suivi des éléments administratifs 
  6.1 Volet redressement 

  6.1.1 Département d’évaluation / avis de motion 
  6.1.2 Autres départements : cibles et indicateurs 
 6.2 Règlement sur la tarification des services de la MRC 
7/  Projets spéciaux 



7.1 Territoire de gestion intégré de la rivière au saumon : 
7.1.1 Demande de création d’un parc régional (phase 1) 
7.1.2 Demande de délégation de gestion faunique et 

forestière 
7.2 Déploiement du service Internet haute vitesse 

7.2.1 Approbation du devis 
7.2.2 Autorisation d’aller en appel d’offres 

7.3 Comité de sécurité publique 
7.3.1 Priorités à intégrer dans le Plan d’action régional et 

local (PARL) 
7.4 Comité loisirs 

7.4.1 Adoption du plan d’action annuel 
7.5 Minibus HSF 

7.5.1 Réflexion 108 
8/ Développement local 
 8.1 Transfert de la SOLIDE 

8.2 Pacte rural : Résolution pour les projets de l’année en cours 
et certains ajustements de gestion 

 8.3 Coalition bois Québec 
 8.4 Modulation des programmes 

8.5 Dépôt des procès-verbaux des rencontres du Centre local 
de développement (CLD) 

10/ Parc environnemental 
 10.1 Régie de valorisation des matières résiduelles 
  10.1.1 Suivi de la mise en place 

10.2 Livraison et conformité du Lieu d’enfouissement technique 
(LET) 

 10.3 Développement du volet valorisation (parc industriel) 
11/ Environnement 

11.1 Approbation du projet d’amélioration de l’écocentre (avec 
Hydro-Québec) 

 11.2 Fosses septiques : 
  11.2.1 Amendes; mandat MRC vs municipalités 
 11.3 Plan de gestion des matières résiduelles : 
  11.3.1 Suivi de l’atelier de travail du 10 février 
 11.4 Rapport PAPA – lacs Aylmer et Miroir 
  11.4.1 Dépôt pour approbation 
  11.4.2 Partage avec la MRC de Coaticook 
  11.4.3 Transfert du surplus au budget 

11.5 Centre de mobilité durable de Sherbrooke 
12/ Fonctionnement interne 

12.1 Avis de motion pour la période de questions au conseil de la 
MRC 

 12.2 Description de tâches du préfet 
12.3 Rapport du préfet (et des autres responsables de projets, 

s’il y a lieu) 
13/ Réunions du comité administratif 
 13.1 20 janvier 2010 
14/ Correspondance  
15/ Présence du public dans la salle 
16/ Questions diverses 

16.1 Fondation du CEGEP 
16.2 Happening jeunesse 
16.3 Signal cellulaire 

17/ Levée de l'assemblée 
   

ADOPTÉE 
 
 
4/ Présence du public dans la salle 
 

Monsieur Philippe Cadieux – Carrefour jeunesse emploi (CJE) 
(Programme Place aux jeunes) 



 
M. Cadieux vient présenter le programme Place aux jeunes aux élus. Il 
souligne également la participation de certains élus. 

 
 
5/ Adoption du procès-verbal 

 
5.1 20 janvier 2010 
 
RÉSOLUTION No 2010-02-4494 
 
Sur la proposition de Jean-Claude Dumas, appuyée par Robert G. Roy, 
IL EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière du 
conseil du 20 janvier 2010. 
 

ADOPTÉE 
 
5.2 Suivis non à l'ordre du jour 
 
 5.2.1 Aucun. 

 
9/ Rapport financier 
 
  M. Martin Maltais est présent pour ce point.  
 

Celui-ci tient à mentionner que dorénavant, les élus ou leurs 
représentants devront toujours déposer leur feuille de représentations 
auprès du secrétaire de l’assemblée afin d’être rémunérés. Il précise 
également que ces feuilles de représentation sont toujours expédiées 
dans la convocation des maires dans la semaine précédant l’assemblée 
du conseil. 
 
9.1 Adoption des comptes 
 
Adoption des comptes 
 
RÉSOLUTION No 2010-02-4494A 
 
Sur la proposition de Robert G. Roy, appuyée par Bertrand Prévost, 
IL EST RÉSOLU de procéder à leur paiement comme suit : 
 
Comptes à payer : Janvier 2010      125 472.73 $ 
Salaires : Janvier 2010      56 926.74 $  

 
ADOPTÉE 

 
Je, soussigné, Dominic Provost, secrétaire-trésorier de la MRC du Haut-
Saint-François, certifie que la MRC dispose de crédits suffisants pour les 
fins auxquelles ces dépenses sont projetées. 
 
_________________________________ 
Dominic Provost, secrétaire-trésorier 
 
9.2 Avis de motion – refinancement d’un montant de 951,000.00 $ 
 

Avis de motion est donné par Walter Dougherty à l’effet qu’un 
règlement pour le refinancement d’un montant de 951,000.00 $ 
pour le projet du bioréacteur aérobie ainsi que pour l’édifice du 
61, rue Laurier sera déposé à une séance ultérieure du conseil de 
la MRC du Haut-Saint-François pour adoption. 

 
 
 



9.3 Avis de motion sur le décret de population vs quote-part (année de 
référence) 

 
Avis de motion est donné par Céline Gagné à l’effet qu’un 
règlement visant le décret de population vs quote-part (année de 
référence) sera déposé à une séance ultérieure du conseil de la 
MRC du Haut-Saint-François pour adoption. 

 
9.4 Dépôt du tableau de quote-part final. 
 

Tel que prévu lors du dernier conseil, le tableau de quote-part 
final est déposé. Étant donné qu’il manque un maire à la séance 
de ce soir, le point ne peut pas faire l’objet d’une adoption. 

   
Face à une critique formulée par un maire au sujet des versions 
successives de quote-part déposées depuis novembre, il est 
rappelé qu’il avait bien été mentionné à chaque fois qu’il 
s’agissait d’une quote-part partielle. Les informations à la base 
que sont les médianes et le décret de population sont connue 
seulement au tournant de l’année. 
 
 

6/ Plan d’action de la MRC / suivi des éléments administratifs 
 
6.1 – Volet redressement 
 
 6.1.1 Département d’évaluation / avis de motion 
 

Étant donné la complexité du dossier, il est proposé de 
tenir un atelier de travail sur cette question. Une date sera 
proposée par courriel. 

 
6.1.2 Autres départements : cibles et indicateurs 
 

M. Provost dépose aux membres le document concernant 
les cibles de redressement et indicateurs pour les 
problèmes de retard de traitement des départements 
d’aménagement, urbanisme, forêt et cours d’eau, ainsi 
que géomatique. Ce document sera régulièrement suivi 
par la direction ainsi que les membres du CA. Lors du 
processus budgétaire annuel minimalement, le conseil 
sera informé également de l’évolution. La liste détaillée 
des dossiers en attente est annexée. 
 

6.2 – Règlement sur la tarification des services de la MRC 
 

Ce règlement sera adopté lors de la prochaine assemblée. Les 
tarifs avaient été acceptés lors du budget et les municipalités ont 
été avisées par lettre du changement en date du 18 février. 
 
Suite à une discussion entre les élus et afin que le budget soit 
respecté (revenus) :  
 
RÉSOLUTION No 2010-02-4495 
 
Sur la proposition de Robert G. Roy, appuyée par Normand 
Galarneau, IL EST RÉSOLU que la nouvelle tarification, soit de 45 
$ pour les membres et 55 $ pour les non membres de l’entente 
urbanisme soit appliquée dès aujourd’hui. 
 

ADOPTÉE 
 
 



7/ Projets spéciaux 
 

7.1 Territoire de gestion intégré de la Rivière au Saumon 
 

7.1.1 Demande de création d’un parc régional (phase 1) 

 
RÉSOLUTION No 2010-02-4496 
 
ATTENDU QUE notre schéma d’aménagement et de 
développement énonce l’objectif général de reconnaître et 
développer le milieu forestier et la gestion de la forêt, ainsi 
que les objectifs spécifiques suivants: 

- Favoriser le maintien des emplois directs et 
indirects reliés à la forêt. 

- Harmoniser l’utilisation de la forêt en fonction des 
usages possibles et compatibles. 

- Récupérer les secteurs moins dynamiques pour la 
forêt en y permettant des utilisations compatibles. 

- Mettre en valeur l’ensemble du territoire et freiner 
la décroissance de la population rurale; 

 
ATTENDU QUE le parc national du Mont-Mégantic 
(PNMM) a accepté d’ouvrir un nouveau secteur d'activités 
et de services dans le secteur de Franceville, incluant tous 
les services habituels, ainsi qu’un camping de 50 
emplacements, la moitié avec électricité et eau, avec 
prévision d’agrandissement à 100 emplacements; 
 
ATTENDU QUE le développement d’un territoire de 
gestion multi-ressources à Hampden (parc régional) 
s’inscrit dans le cadre d’un partenariat avec le milieu qu’on 
appelle le Pôle touristique de la Rivière-au-Saumon, dont 
les deux autres volets, complémentaires, consistent au 
développement du secteur de Franceville du PNMM et 
d’un village-jardin à Scotstown; 
 
ATTENDU QUE ce pôle a fait l’objet d’une étude de 
faisabilité concluante et que sa concrétisation est dirigée 
par un comité formé de représentants des municipalités 
de Hampden et Scotstown, de la Société de 
développement de Scotstown, du PNMM, du ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune  (MRNF), de 
Canards Illimités, de la MRC et du Centre local de 
développement du Haut-Saint-François (CLD); 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-François est 
supportée par son CLD qui participe au financement d’une 
chargée de projet dédiée qui a pour mandat la 
planification du territoire de gestion multi-ressources, 
incluant un plan directeur, d’aménagement et d’affaires; 

 
ATTENDU QUE les principes directeurs du projet sont les 
suivants : 
 

- Accessibilité au territoire pour les clientèles 

locales, régionales et touristiques; 

- Équilibre optimal entre la protection et la mise en 

valeur du milieu dans un esprit de développement 

durable; 

- Gestion intégrée et harmonieuse des usages du 

territoire (récréatifs, fauniques et forestiers); 



- Complémentarité de l’offre avec celle du PNMM et 

celle de la municipalité de Scotstown; 

- Maximisation des retombées économiques locales 

et régionales; 

- Autofinancement et viabilité financière du projet; 

- Acceptabilité sociale par la population locale; 

ATTENDU QU’il est nécessaire de conjuguer sous la 
même entité administrative les volets récréotouristique, 
faunique et forestier pour atteindre ces principes; 
 
ATTENDU QUE les retombés économiques de ce projet 
sont importantes et variées, directes et indirectes pour 
une région caractérisée par des statistiques socio-
économiques exposant une dévitalisation persistante, 
incluant trois municipalités reconnues dévitalisées par le 
gouvernement du Québec; 
 
ATTENDU QUE la création de ce territoire de gestion 
intégrée des ressources pourrait éventuellement impliquer 
certains usages actuellement interdits au sein des 
affectations rurale et forestière; 
  
ATTENDU QU'une telle éventualité nécessiterait une 
modification au schéma d'aménagement et de 
développement; 
  
ATTENDU QUE la MRC est consciente de ces futures 
démarches et est prête à agir en conséquence; 

  
A CES CAUSES, il est proposé par Normand Galarneau, 
appuyée par Bertrand Prévost que : 
 

- La MRC du Haut-Saint-François déclare son 

intention de créer un parc régional, en vertu de 

l’article 112 de la loi sur les compétences 

municipales, pour le territoire identifié par la carte 

ci-jointe qui fait partie intégrante de la présente 

résolution; 

- La MRC désire donc amorcer des discussions 

avec le gouvernement du Québec selon le cadre 

de référence gouvernemental pour la création des 

parcs régionaux; 

- La présente résolution soit transmise à la Direction 

régionale du ministère des Affaires municipales, 

des Régions et de l’Occupation du territoire afin 

que celui-ci agisse à titre d’interlocuteur 

gouvernemental pour ce projet; 

- Parallèlement, la MRC demande au MRNF la 

délégation de gestion faunique et forestière pour le 

même territoire afin de pouvoir instaurer la gestion 

multi-ressources et optimiser les usages; 

- La MRC demande l’appui de la Commission 

régionale des ressources naturelles et du territoire 

(CRRNT) au projet le plus tôt possible, ainsi que 

son intégration au futur Plan de développement 

intégré des ressources du territoire (PDIRT) de 

l’Estrie. 



 ADOPTÉE 

 
 

TERRITOIRE DE MISE EN VALEUR INTÉGRÉE DE 
LA RIVIÈRE-AU-SAUMON 

 

Limites et zonage projetés 

Le territoire visé occupe 38 km2 situés dans la ville de 
Scotstown et la municipalité du Canton de Hampden, 
entre le noyau villageois de la ville de Scotstown et le parc 
national du Mont-Mégantic.  Situé à l’est de la rivière au 
Saumon, il inclut l’ensemble du ruisseau de la loutre et du 
marécage des Scots qui constituent le cœur du territoire.  
La limite proposée est illustrée en rouge sur la carte de 
l’annexe 2.   

Le zonage projeté, qui identifiera les zones de récréation 
intensives et extensives, n’est pas encore fixé.  Cette 
information sera fournie à une étape ultérieure du 
processus de création du parc.   

Vocations visées 

Le territoire est voué à la mise en valeur intégrée des 
ressources.  Sa vocation serait récréotouristique lors de la 
création du parc, pour ensuite devenir multi-ressources, 
puisqu’on y grefferait le mandat de la gestion de la faune 
(organisation de la chasse, de la pêche et protection de la 
faune) et la gestion de la foresterie, tout en y intégrant des 
considérations de conservation, d’éducation et de 
sensibilisation. 

Il nous parait important d’attirer l’attention ici sur les 
principes directeurs de développement du Territoire de 
mise en valeur intégrée de la Rivière-au-Saumon, qui ont 
été adoptés par le comité du Pôle Saumon et qui devront 
être respectés à chacune des étapes de création et de 
gestion de ce territoire structuré.  Ces principes ont été 
énoncés dans la résolution. 

Tenure des terres 

La plus grande partie du territoire visé est constituée des 
terres du domaine de l’état des municipalités du Canton 
de Hampden.  Ces terres publiques occupent 29 km2, soit 
plus de 76% du territoire visé. 

Certaines des terres publiques du territoire visé font l’objet 
de servitudes de conservation.  Deux types de servitudes 
s’appliquent.  La première, liée à des terres du milieu 
humide et de sa bande riveraine de 100 m, touche une 
superficie de 243 hectares; elle est la plus contraignante 
(illustrée en bleu sur la carte de l’annexe 2).  La 
deuxième, moins contraignante, s’applique sur 413 
hectares en milieu forestier  (illustrée en vert foncé sur la 
carte de l’annexe 2; les terres du domaine de l’état ne 
faisant l’objet d’aucune servitude de conservation sont 
illustrées en vert plus clair sur la carte de l’annexe 2). 

Trois propriétés appartiennent à la ville de Scotstown, soit 
le parc municipal Walter-McKenzie, un petit terrain 
municipal situé au nord du barrage de la rivière au 



Saumon ainsi que la station d’épuration située vis-à-vis 
l’extrémité sud du parc Walter-McKenzie, de l’autre côté 
de la passerelle.  Elles couvrent ensemble 11 hectares.    

Les terres privées incluses dans le périmètre identifié 
couvrent quant à elles 9 km2 (24% du territoire) et 
appartiennent à une cinquantaine de propriétaires privés.  
Elles sont illustrées en beige sur la carte de l’annexe 2.  
Ces terres ont été incluses dans le périmètre du parc à 
cause de leur position stratégique, parce qu’elles font le 
lien entre le cœur du territoire et, d’une part la Ville de 
Scostown, d’autre part la rivière au Saumon et enfin le 
parc national du Mont-Mégantic.  Les autres terrains 
privés inclus sont des propriétés privées enclavées dans 
les terres publiques. 

 



 

 
7.1.2 Demande de délégation de gestion faunique et forestière 
 
 Ce point a été traité précédemment. 

 
7.2 Déploiement du service internet haute vitesse 
 

7.2.1 Approbation du devis 
 

Monsieur Provost dépose le devis pour le déploiement du 
service haute vitesse. Il mentionne que les représentants 
sur le comité des 10 municipalités participantes ont 
contribué à l’élaboration du devis et l’ont approuvé. 
 
 
RÉSOLUTION No 2010-02-4497 

 
Sur la proposition de Normand Galarneau, appuyée par Onil 
Leblanc, IL EST RÉSOLU que le conseil de la MRC du 
Haut-Saint-François accepte le devis pour le déploiement 
du service internet haute vitesse, ainsi que les critères de 
sélection. IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de mandater la 
direction pour aller en appel d’offres et d’accepter que la 
préfet et le directeur général signe tout document 
permettant la réalisation de la présente résolution. Cet appel 
d’offres sera d’une durée d’un mois. Suite à l’ouverture de la 
soumission, le comité fera le suivi auprès des membres du 
conseil. 
 

ADOPTÉE 
 
 

7.2.2 Autorisation d’aller en appel d’offres 
 
 Ce point a été traité précédemment. 

 
7.2.3 RÉSOLUTION No 2010-02-4498 

 
Sur la proposition de Jean-Claude Dumas, appuyée par 
Robert G. Roy, IL EST RÉSOLU que le comité d’évaluation 
de l’appel d’offres soit composé de Dominic Provost, Lise 
Got, Jean Lavoie, Bernadette Doyon et Daniel St-Onge. Ce 
comité fera par la suite ses recommandations au CA. IL 
EST ÉGALEMENT RÉSOLU que le conseil donne le 
mandat au CA de valider le pointage effectué par le comité 
afin de pouvoir réagir rapidement. 
 

ADOPTÉE 
 
 

7.3 Comité de sécurité publique 
 

7.3.1 Priorités à intégrer dans le Plan d’action régional et local 
(PARL)  

 
RÉSOLUTION No 2010-02-4499 

 
Sur la proposition de Céline Gagné, appuyée par Barbara 
Szots, IL EST RÉSOLU d’accepter le tableau contenant les 
suggestions pour l’adoption de nouvelles priorités de travail 
pour l’année 2010-2011 en référence au PARL (plan 
d’activité régional et local). 



 
ADOPTÉE 

 
 

7.4 Comité loisirs 
 

7.4.1 Adoption du plan d’action annuel 
 

RÉSOLUTION No 2010-02-4500 
 

Sur la proposition de Thérèse Ménard-Théroux, appuyée 
par Céline Gagné, IL EST RÉSOLU d’accepter le Plan 
d’action 2010 – Agente de développement loisir et Comité 
Loisir de la MRC du Haut-Saint-François, ajusté en fonction 
de la réduction d’une demi journée par semaine. 
 

ADOPTÉE 
  
7.5 Minibus HSF 
 

7.5.1 Réflexion 108 
 
M. Provost explique que le comité du minibus devra au mois 
de mars faire une réflexion sur la continuité du circuit de la 
Route 108 après le mois de mai 2010. La recommandation 
sera déposée au conseil pour décision. Étant donné qu’il n’y 
a pas beaucoup d’achalandage, cette difficile décision devra 
tenir compte de plusieurs facteurs dont l’opinion des 
municipalités concernées et les opportunités ailleurs 
séparées ou complémentaires. 

 
8/ Développement local 
 

8.1 Transfert de la Solide 
 

RÉSOLUTION No 2010-02-4501 
 

Sur la proposition de Bertrand Prévost, appuyée par Robert G. 
Roy, IL EST RÉSOLU que la MRC autorise la réorganisation 

structurelle de la Solide en Fonds Local de Solidarité (FLS), dont les 
investissements se feront en partenariat avec le Fonds Local 
d’Investissements (FLI), et dont la gestion sera prise en charge par le 
CLD. 

 

ADOPTÉE 
 
  
8.2 Pacte rural : Résolution pour les projets de l’année en cours et 

certains ajustements de gestion 
 

RÉSOLUTION No 2010-02-4502 
 

Sur la proposition de Céline Gagné, appuyée par Robert G. Roy, 
IL EST RÉSOLU QUE la MRC du Haut-Saint-François accepte la 
liste des projets ainsi que la répartition du fonds du Pacte rural 
2009-2010 ci-dessous, sous réserve des conditions particulières 
spécifiées et du respect du contenu des formulaires de dépôt de 
projets. 
 
 
 
 
 



1- Ascot Corner 

 Descente de canots (en deux phases) déposée par la 
Municipalité d’Ascot Corner 

 Pace rural : 107 429.00$ (phase 1  en 2010) et 
17 999.58$ (phase 2 en 2011) 

 Coût total : 134 286.25$ (phase 1 en 2010) et 
22 499.47$ (phase 2 en 2011) 

 Condition particulière : renouvellement de l’entente 
Pacte rural avec le MAMROT en 2011. 

2- Bury 

 Aménagement touristique du Parc Mémorial déposé 
par la municipalité de Bury 

 Pacte rural : 25 655.00$ 

 Coût total: 60 000.00$  

ET 

 Finalisation de la Salle Victoria et équipements 
d’animation de la salle communautaire déposés par la 
municipalité de Bury 

 Pacte rural : 40 290.00$ 

 Coût total : 63 500.00$ 

3- St-Isidore-de-Clifton 

 Un village à notre image déposé par la municipalité de 
St-Isidore-de-Clifton 

 Pacte rural : 13 199.00$ 

 Coût total : 16 499.00$ 

4- Weedon 

 Embellissement de la route 112 (Village relais) 
déposé par la municipalité de Weedon 

 Pacte rural : 71  040.00$ 

 Coût total : 88 800.00$ 

OU 

 Réalisation de la piste cyclable déposée par la 
Corporation des Loisirs de Weedon 

 Pacte rural : 71 040.00$ 

 Coût total : 88 799.00$ 

 Condition particulière : le promoteur devra informer 
l’agent rural du projet choisi parmi les deux projets ci-
dessus et répondant au formulaire déposé. 

QUE la MRC du Haut-Saint-François accepte le contenu des 
documents suivants :  



 le rapport final 2009  (incluant le bilan des fiches projets 
ventilées) 

 le tableau de bord des priorités et le plan de travail du 
territoire pour la période de juin 2009 à juin 2010 ; 

QUE la MRC du Haut-Saint-François accepte la poursuite des 
activités de l’agent rural et de contribuer financièrement pour un 
montant de 26 529$ ; 

QUE la MRC du Haut-Saint-François accepte que les dates 
limites pour les dépôts des projets municipaux (incluant la 
résolution du conseil municipal) et de zone se feront trois fois par 
année civile : soit les premiers vendredis après les premiers 
conseils municipaux de février, mai et octobre ; 

 QUE la MRC du Haut-Saint-François accepte de prendre en 
considération les recommandations du comité de gestion pour 
éviter l’accumulation de montants disponibles, notamment : 

 d’accompagner spécifiquement les municipalités qui 
accumulent leur fonds disponible, 

 de suggérer à ces municipalités de se doter d’une 
ressource en développement éventuellement partagée à 
plusieurs, 

 d’organiser une tournée des conseils municipaux pour 
réexpliquer le processus, 

 d’avertir les conseils municipaux que la règle du 80/20 
risque d’être trop lourde s’il y a trop de fonds disponibles 
accumulés, 

 de rappeler aux municipalités qu’il serait pertinent de 
travailler par zone afin de faire des projets communs ou 
d’investir dans un ou des projets aux retombées 
communes, 

 de mentionner qu’une année butoir (par exemple 2012) 
pour l’utilisation des fonds municipaux sera déterminée 
ultérieurement, par le comité de gestion, afin de ne pas 
avoir à retourner au MAMROT les fonds non investis, 

 de promouvoir la création de liens entre la municipalité et 
son milieu (organismes locaux, regroupement de citoyens, 
etc.) afin  que le fonds du Pacte rural suscite une 
dynamique locale de développement (un des objectifs de 
l’entente avec le MAMROT), 

 de rappeler aux conseils municipaux que la révision des 
plans de travail 2010-2011 se fera jusqu’à la fin mars 
2010. La date limite de dépôt du plan de travail révisé, 
accompagné de la résolution du conseil municipal 
approuvant le plan, est le 14 avril 2010. 

 
ADOPTÉE 

    
8.3 Coalition bois Québec 

 
RÉSOLUTION No 2010-02-4503 
 

 
ATTENDU QUE : 
 
ü Le gouvernement du Québec a inclus l’atteinte du 

développement durable dans ses orientations 
stratégiques; 

ü De plus en plus, le consommateur exige de connaître 
l’origine des biens qu’il se procure et est plus sensible à 
leur empreinte écologique; 



ü Il est dans l’intérêt des métiers de la foresterie et du bois 
que le Québec se distingue par son engagement envers 
des pratiques respectueuses de l’environnement; 

ü Les matériaux conçus de façon respectueuse de 
l’environnement prendront une place grandissante sur les 
marchés et qu’il convient d’utiliser les bons matériaux 
pour les meilleurs usages; 

ü Les élus, les décideurs, les concepteurs, les fabricants et 
les constructeurs désirent lancer un signal fort quant à 
leur engagement envers le développement durable; 

ü L’intérêt manifeste des milieux concernés justifie la 
création d’une coalition québécoise du bois 

 
Sur la proposition de Bertrand Prévost, appuyée par Walter 
Dougherty, IL EST RÉSOLU que la MRC, signataire de la 
présente charte déclare que : 
 
ü Elle considère que l’usage accru du bois dans la 

construction est prioritaire; 
ü Le bois peut jouer un rôle important dans la séquestration 

du carbone et qu’il est renouvelable et recyclable; 
ü L’utilisation prioritaire du bois, là où elle est appropriée, 

contribue à la réduction des gaz à effet de serre; 
ü L’utilisation du bois provenant de forêt aménagée selon 

les principes du développement durable va dans le sens 
des objectifs sociaux, environnementaux et économiques 
du Protocole de Kyoto; 

ü L’accroissement de la part du bois dans la construction du 
Québec pourra contribuer à réduire l’empreinte 
écologique des bâtiments; 

ü Elle désire poursuivre la recherche d’une conjugaison 
optimale des différents matériaux de construction en 
valorisant pour chacun ses qualités énergétique, 
écologique, sociale et environnementale; 

ü Elle s’engage, chacun dans leur champ d’expertise et en 
collaboration avec les autres signataires de la Charte, à 
créer des conditions permettant une utilisation accrue des 
produits du bois. 

 
ADOPTÉE 

 
8.4 Modulation des programmes 

 
M. Provost explique ce projet qui en est à la phase de mise en 
application sur la problématique des services de garde en milieu 
scolaire. 

 
8.5 Dépôt des procès-verbaux des rencontres du Centre local de 

développement (CLD) 
 

Les procès-verbaux sont déposés, quelques questions sont 
soulevées par les élus. 

 
 

10/ Parc environnemental 
 

10.1 Régie de valorisation des matières résiduelles 
 

   10.1.1 Suivi de la mise en place 
 

Mme Robert mentionne que la MRC a obtenu la signature 
du ministre pour la création de la Régie. Une première 



rencontre se tiendra le 22 février et Mme Robert fera un 
suivi lors de la prochaine séance du conseil. 
 

  10.2 Livraison et conformité du Lieu d’enfouissement technique (LET) 
 

M. Provost indique que le LET  est en opération depuis le 14 
décembre. 
 

  10.3 Développement du volet valorisation (parc industriel) 
 

Les baux de GSI Environnement inc. et de SDD sont signés. Le 
plan d’aménagement sera financé par le Fonds de soutien pour les 
territoires en difficulté. 

 
 11/ Environnement 
 

11.1 Approbation du projet d’amélioration de l’écocentre (avec Hydro-
Québec) 

 
 M. Provost explique le projet avec la Polyvalente Louis-St-Laurent 

(Cité-Ecole). Les questionnaires seront remplis par les élèves de la 
Polyvalente. Les redevances iront à l’harmonie de la Polyvalente et 
les nôtres iront à l’écocentre. 

 
 11.2 Fosses septiques  
 
  11.2.1 Amendes; mandat MRC vs municipalités 
 

Avis de motion est donné par Céline Gagné à l’effet 
qu’une modification au règlement des boues de fosses 
septiques sera déposée à une séance ultérieure du conseil 
de la MRC du Haut-Saint-François pour adoption. 
 
 
 

 
 11.3 Plan de gestion des matières résiduelles  
: 
  11.3.1 Suivi de l’atelier de travail du 10 février 
 

M. Provost indique que 5 municipalités n’étaient pas 
présentes lors de cet atelier de travail sur le PGMR et que 
leur présence serait très appréciée. La prochaine étape 
consiste, pour les municipalités, à évaluer s’ils sont 
intéressées à investir dans des actions concrètes de façon 
concertée ou non autour de la MRC, pour détourner plus de 
matières de l’enfouissement. En ayant une bonne idée de la 
volonté, la MRC travaillera alors sur des idées réalistes qui 
seront ensuite réellement appliquées. 

 
 11.4 Rapport PAPA – lacs Aylmer et Miroir 
 
  11.4.1 Dépôt pour approbation 
 

RÉSOLUTION No 2010-02-4504 
 

CONSIDÉRANT QUE le programme PAPA (Programme 
d’aide à la prévention des algues bleu-vert) comportait les 
trois volets suivants : 
 

- Le volet Inventaire consiste à inventorier et à 
déterminer, par des inspections sur le terrain, 
les caractéristiques des installations sanitaires 



existantes et à consigner ces renseignements 
dans une base de données; 

- Le volet relevé sanitaire consiste à classer les 
installations sanitaires existantes selon leur 
degré d’impact sur l’environnement en utilisant 
des critères faciles à vérifier, par exemple, le 
type et la localisation des installations, la 
topographie du terrain et la nature des sols; 

- Le volet Plan correcteur consiste à cibler, selon 
un ordre de priorité, les installations déficientes 
et à proposer différents travaux visant à 
corriger la situation. Le plan correcteur peut 
comprendre des recommandations de travaux 
pour rendre les installations individuelles 
conformes au règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences 
isolées (ce Q-2, r.8); 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François a 
reçu une aide financière du Ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
afin de réaliser un PAPA pour la portion des lacs Aylmer 
et Miroir comprise sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC du Haut-Saint-François a 
mandaté le COGESAF pour réaliser ce mandat avant le 
31 décembre 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE le COGESAF a réalisé les trois 
volets du programme au cours de l’année 2009 et qu’il a 
remis son rapport à la MRC du Haut-Saint-François le 7 
décembre 2009. 
 
À CES CAUSES 
 
Sur la proposition de Jean-Claude Dumas, appuyée par 
Onil Leblanc, IL EST RÉSOLU que la MRC du Haut-
Saint-François reçoive et accepte le rapport produit par le 
COGESAF dans le cadre du programme PAPA des lacs 
Aylmer et Miroir sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-
François. 

 
ADOPTÉE 

    
  11.4.2 Partage avec la MRC de Coaticook 
 

La MRC de Coaticook aimerait que nous leur partagions le 
contenu du rapport, en tout ou en partie. Il est convenu 
qu’ils devront faire des demandes écrites à notre MRC. 
 

 
  11.4.3 Transfert du surplus au budget 
 

Un montant de 40 000 $ a été versé pour réaliser le rapport 
et un solde subsiste. L’idéal serait que ce montant revienne 
à la MRC et qu’il soit redistribué aux deux municipalités 
concernées, soit Dudswell et Weedon. Un suivi sera fait en 
ce sens. 
 

 
11.5 Centre de mobilité durable de Sherbrooke 

 
RÉSOLUTION No 2010-02-4505 



 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-François gère un service 
de transport collectif vers et en provenance de Sherbrooke; 
 
ATTENDU QUE l’aéroport de Sherbrooke est situé dans le Haut-
Saint-François et que nous sommes partenaires du Comité de 
développement de l’aéroport; 
 
ATTENDU QUE le CLD travaille sur la réouverture du tronçon 
Westbury – Sherbrooke du chemin de fer Québec central; 
 
ATTENDU QUE notre MRC est co-propriétaire du parc 
environnemental avec la Ville de Sherbrooke et que la Régie vise 
à valoriser de plus en plus de matières en provenance de cette 
municipalité; 
 
À CES CAUSES, 
 
Sur la proposition de Robert G. Roy, appuyée par Jean-Claude 
Dumas, IL EST RÉSOLU : 
 

- de devenir un partenaire du Centre de mobilité 
durable de Sherbrooke (CMDS) et de 
collaborer à la phase de conception du plan 
d’action avec comme objectif de favoriser la 
mise en place de solutions de transport 
durable; 

- de susciter la priorisation d’action par le CMDS 
au niveau du transport collectif (Minibus HSF), 
de l’aéroport, du chemin de fer Québec central 
et du transport des matières résiduelles et de 
matières valorisées; 

- de nommer Dominic Provost à titre de 
responsable de ce dossier. 

 
ADOPTÉE 

 
12/ Fonctionnement interne 

 
12.1 Avis de motion pour la période de questions au conseil de la MRC 
 

Avis de motion est donné par Onil Leblanc à l’effet qu’un 
règlement concernant la période de questions au conseil de la 
MRC sera déposé à une séance ultérieure du conseil de la MRC 
du Haut-Saint-François pour adoption. 
 
 
 
 

 12.2 Description de tâches du préfet 
 

Mme Robert dépose la description de tâches du préfet et demande 
aux élus de donner leurs suggestions et leurs commentaires à cet 
effet. Celle-ci sera adoptée lors de la prochaine rencontre. 
 

12.3 Rapport du préfet (et des autres responsables de projets, s’il y a 
lieu  

 
  M. Jean-Claude Dumas donne un suivi sur le service du transport 
adapté. 
 

13/ Réunions du comité administratif 
 



13.1 6 janvier 2010 
 
RÉSOLUTION No 2010-02-4506 

 
Sur la proposition de Walter Dougherty, appuyée par Barbara Szots, IL 
EST RÉSOLU d’entériner les décisions prises lors de l’assemblée du 
comité administratif du 6 janvier 2010. 
 

ADOPTÉE 
 
13.2 20 janvier 2010 
 
RÉSOLUTION No 2010-02-4507 

 
Sur la proposition de Walter Dougherty, appuyée par Barbara Szots, IL 
EST RÉSOLU d’entériner les décisions prises lors de l’assemblée du 
comité administratif du 20 janvier 2010. 
 

ADOPTÉE 
 
 

14/ Correspondance 
 

  Mise en filière 
 

Sur la proposition de Jean-Claude Dumas, la correspondance est mise en 
filière. 

 
 

15/ Présence du public dans la salle 
 

Aucun point discuté. 
 

 
16/ Questions diverses 

 
  16.1 Fondation du CEGEP 

 
 Ce point est reporté. 
 
16.2 Happening jeunesse 

 
Après discussion, les membres ne feront pas de commandite 
pour cet évènement.  
 

16.3 Signal cellulaire 
 

 Ce point est annulé. 
 

17/ Levée de l'assemblée 
 

  Bertrand Prévost propose la levée de la séance à 10 h 50. 
 
 
 
 

___________________________  ______________________________ 
Dominic Provost     Nicole Robert 
Secrétaire-trésorier    préfet  


